
CONSEIL SUPERIEUR DE LA MARINE MARCHANDE

AVIS du 28 mai  2015

 

– 2 ■ Examen  pour avis  du  projet  d’ordonnance  portant  transposition  de  la  directive 
2012/33/UE du 21 novembre 2012 modifiant la directive 1999/32/CE en ce qui concerne la 
teneur en soufre des combustibles marins, présenté par la Direction des affaires maritimes.
–

Avis reporté
pour compléments et modifications, souhaités par les membres du Conseil.
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